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Ajournement naturalisation

Par Riadou, le 22/03/2014 à 10:58

J ai été ajourner de 2ans y'a 1ans pour ma demande de naturalisation.et la j ai rdv pour
redeposer une 2ème demande sauf que les 2ans d'ajournement ils ont pas encore finie esque
je risque davoire encore un ajournement .

Par domat, le 22/03/2014 à 11:22

bjr,
si le délai de 2 ans ne s'est pas écoulé, l'administration risque de déclarer irrecevable votre
demande, sinon cela ne servirait à rien de donner un délai de 2 ans.
cdt
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